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Le territoire



Le territoire



• SIAEP d’Auger-Saint-Vincent a la compétence de 

production et de distribution de l’eau potable

(Délégataire : la SAUR)

• Alimentation de 14 communes dont Crépy-en-Valois 

Soit : 1 million de m3 distribués/an

Les captages d’Auger-Saint-Vincent





• 4 captages sur la commune d’Auger-Saint-Vincent

• F1 : 360 m3/h

• F2 et F2 bis : 75 m3/h

• F4 : 1 500 m3/j



• Nitrates :
• 2 captages en profondeur (59 m et 75,8 m) ont une concentration

stable et inférieure à 10 mg/l

• Une eau riche en nitrates pour les 2 autres captages

• Profondeur : F1 : 6,5 m et F2bis : 19,25 m

 F1 et F2bis sont classés prioritaires et désignés captages

« Conférence Environnementale »

La qualité de l’eau des captages
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Evolution des teneurs en nitrates 
Captage F1 d'Auger-Saint-Vincent 
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Evolution des teneurs en nitrates 
Captage F2bis d'Auger-Saint-Vincent 



• Evolution du total de pesticides

• Présence de métazachlore sur l’analyse de novembre 2015

La qualité de l’eau des captages 
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• Etude BAC de 2011 à 2013

Réalisée par Antea Group et GéoNord

Préserver la qualité de l’eau



• Surface du B.A.C. : 3 544 hectares

Le Bassin d’Alimentation de Captages

7 communes

1. Auger-Saint-Vincent

2. Fresnoy-le-Luat

3. Ormoy-Villers

4. Peroy-les-Gombries

5. Rosières

6. Trumilly

7. Versigny

33 % de zones boisées

Près de 1 300 hectares de terres arables ont 

une vulnérabilité « élevée » à « très élevée » 



Mise en place d’un programme d’actions à 5 volets : 

1. Activités agricoles

2. Assainissement

3. Phytosanitaires non agricoles

4. Autres activités urbaines 

5. Activités industrielles et artisanales 

 Animation par le SAGEBA depuis octobre 2014

Programme d’actions

27%

27%

27%

13%

6%

Répartition des actions du programme par volet

Assainissement

Agricoles

Phytosanitaires Non Agricoles

Autres Activités Urbaines

Industries et Artisanats



BAC d’Auger-Saint-Vincent 
retenu « Action exemplaire » par 

le préfet du Bassin Seine-
Normandie

Mars 2016



• SAU totale : 2 180 ha

• 30 agriculteurs, dont une quinzaine de corps de ferme

• Typologie: céréaliers et betteraviers

• Cultures principales : blé, betterave et colza

 Classement du BAC en Zone d’Action Renforcée dans 

le 5e programme de la Directive Nitrates

L’agriculture sur le BAC d’Auger-Saint-Vincent 



Agricole

• Mettre en place une animation technique pour accompagner les 

agriculteurs à adapter leurs pratiques

• Aménager les sièges d'exploitation

• Réduire les risques d'infiltration rapide et de ruissellement des 

produits phytosanitaires et des nitrates vers la ressource en eau

• Sensibiliser aux pratiques de l'agriculture biologique

• Mener une veille sur le foncier agricole afin de créer des zones de 

dilution

27

Volet Agricole – programme d’actions



Merci pour votre attention !

L’Automne, source de vie…


